
 
 
 
 
-----Message d'origine----- 
De : Bergeron Paul Jr [mailto:Paul-Jr.Bergeron@mrq.gouv.qc.ca]  
Envoyé : 20 octobre 2010 14:42 
À : Gélinas, Monique (BAPE) 
Objet : RE: DQ6 
 
Bonjour, 
  
Vous avez transmis la question ci-après à Revenu Québec : 
  

1. Est-ce qu’une entreprise peut opérer au Québec et détenir un permis d’exploration si elle 
n’est pas enregistrée ici ? 
(M. Patrice Bessette) 

  
  
Or, les conditions à satisfaire pour obtenir un permis d'exploration ne 
relèvent pas de Revenu Québec mais plutôt du MRNF. Dans ce contexte, 
nous vous invitons à leur adresser la question.  
  
Merci ! 
  

 
Paul Jr Bergeron, avocat M.Fisc. 
Direction principale des lois sur les impôts 
Direction de l'interprétation relative aux entreprises 
3800, rue de Marly 
Secteur 5-1-9 
Québec (Québec)   G1X 4A5 
 : 418 652-5658, poste 6527560 

Fax : 418 643-2699 
Paul-Jr.Bergeron@mrq.gouv.qc.ca 
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